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Corrigé	du	sujet	d'examen	-	CAP	Carreleur	-	EP2	-	A	–

réalisation	d’ouvrages	courants	-	Session	2023

Correction	de	l'Épreuve	EP2-A	-	Réalisation	d'ouvrages

courants

Diplôme	:	CAP	Carreleur	Mosaïste

Session	:	2021

Durée	:	15	heures

Coefficient	:	8

Correction	par	partie

PARTIE	ÉCRITE

Compétences	évaluées	:

C1.1	:	Compléter	et	transmettre	des	documents

C2.1	:	Décoder	un	dossier	technique

C3.1	:	Organiser	son	intervention	et	son	poste	de	travail

Rappel	des	objectifs	:

Cette	partie	évalue	la	capacité	du	candidat	à	lire,	comprendre	et	utiliser	des	documents	techniques	ainsi	qu'à

organiser	son	poste	de	travail	en	adoptant	une	attitude	éco-responsable.

Questions	et	réponses	:

Question	1:	Lecture	et	interprétation	des	documents	(C1.1)

Énoncé	:	Les	documents	sont	lus,	décodés	et	exploités.

Démarche	 :	 Le	 candidat	 doit	 démontrer	 sa	 capacité	 à	 interpréter	 les	 documents	 en	 répondant	 à	 des

questions	sur	le	contenu.	Cela	inclut	la	capacité	à	citer	les	informations	pertinentes	et	à	les	expliciter.

Une	exécution	correcte	de	cette	tâche	nécessite	un	score	de	3/3.

Question	2:	Utilisation	du	dossier	technique	(C2.1)

Énoncé	:	Les	ressources	sont	utilisées	à	bon	escient.

Démarche	:	Évaluer	comment	le	candidat	se	réfère	à	des	éléments	du	dossier	tout	en	exécutant	des	calculs

ou	des	justifications	de	choix	techniques.

Un	bon	usage	des	ressources	doit	atteindre	au	minimum	2/3.

Question	3:	Organisation	du	poste	de	travail	(C3.1)

Énoncé	:	Organiser	son	intervention	et	son	poste	de	travail	en	adoptant	une	attitude	éco-responsable.

Démarche	:	Le	candidat	doit	vérifier	que	 le	matériel	est	bien	rangé	et	propre,	et	 les	déchets	doivent	être

triés	selon	les	normes	écologiques.



Cette	évaluation	pourrait	varier,	mais	une	organisation	adéquate	vaudrait	au	moins	2/5.

PARTIE	PRATIQUE

Compétences	évaluées	:

C3.4	:	Implantation	et	calepinage	de	l'ouvrage

C3.7	:	Construction	d'éléments	modulaires	et	en	panneaux	à	carreler

C3.6	:	Réaliser	des	chapes	ou	des	formes

Rappel	des	objectifs	:

Cette	 partie	 évalue	 les	 compétences	 pratiques	 liées	 à	 l'implantation,	 la	 construction	 et	 la	 réalisation

d'ouvrages	en	suivant	des	plans,	tout	en	respectant	les	normes	de	sécurité	et	d'esthétique.

Questions	et	réponses	:

Question	1:	Implantation	et	calepinage	(C3.4)

Énoncé	:	L'implantation	et	le	calepinage	de	l’ouvrage	doivent	être	effectués	correctement.

Démarche	:	S'assurer	que	le	trait	de	niveau	a	été	vérifié,	que	le	traçage	est	précis	et	conforme	aux	plans,	et

que	toutes	les	dimensions	sont	respectées.

Les	candidats	doivent	viser	un	score	de	8/10	pour	un	bon	travail.

Question	2:	Construction	d'éléments	modulaires	(C3.7)

Énoncé	:	Construction	d'une	tablette	en	béton	cellulaire	de	70	mm.

Démarche	:	Le	candidat	doit	mélanger	correctement	les	matériaux	et	assembler	les	blocs	en	respectant	les

dimensions	et	les	normes	de	construction.

Un	score	minimal	de	6/10	est	requis	pour	refléter	une	compétence	adéquate.

Question	3:	Réalisation	d'une	chape	(C3.6)

Énoncé	:	Réaliser	une	chape	en	respectant	les	normes	établies.

Démarche	 :	Vérification	des	dosages	et	mélanges,	mise	en	place	de	pentes	 respectées,	et	 intégration	des

accessoires	comme	les	caniveaux.

Ici,	un	score	de	7/10	serait	acceptable	si	tous	les	critères	sont	respectés.

Conseils	pratiques	pour	l'épreuve	:

Gérez	votre	temps	en	fonction	des	exigences	de	chaque	tâche	pour	éviter	de	manquer	de	temps

sur	une	partie	importante.

Revoyez	les	exigences	de	sécurité	avant	de	commencer	la	partie	pratique	pour	éviter	les	erreurs

qui	pourraient	affecter	votre	score.

Pratiquez	régulièrement	le	tracé	et	l'implantation	pour	améliorer	votre	précision.

Assurez-vous	que	votre	espace	de	travail	est	toujours	propre	et	organisé,	ce	qui	réduit	les



risques	d'erreurs.

Utilisez	des	outils	appropriés	pour	chaque	tâche	et	vérifiez	leur	bon	état	avant	de	commencer.
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